LE PASS’CONTRACEPTION

Le Pass'contraception comment ça marche ?

· Sur la base du volontariat : toute lycéenne peut demander à l'infirmière scolaire ce chéquier.

· Visite chez un généraliste ou un gynécologue de secteur 1 choisi par l'adolescente : passage obligatoire avant d'envisager une prescription.

· Bilans sanguins : réalisés sur demande du médecin le prélèvement est fait par une infirmière (libérale si c'est le choix de l'adolescente) et l'analyse est faite par un laboratoire.

· Délivrance de la contraception orale : à raison de trois mois et renouvelable une fois chez un pharmacien.

Au total l'adolescente volontaire aura rencontré 5 professionnels de santé avant d'obtenir sa pilule.

Dans les Centres de Formations des Apprentis et les Maisons Familiales Rurales qui ne disposent pas d'infirmières scolaires des associations seront chargées d'informer les adolescentes.

Le Pass'contraception et les principes de la FCPE

· La gratuité : ce Pass' permet la gratuité de la contraception pour six mois

· La laïcité : ce Pass' n'est pas rattaché à une notion religieuse

· La santé : ce Pass' permet l'accès en premier lieu à un médecin

· L'enfant associé aux décisions : ce Pass' permet à toute jeune fille sur la base du volontariat, de gérer elle-même sa contraception et donc d'accéder à son autonomie de vie sur ce qu'il y a de plus intime

· L'égalité : - les infirmières scolaires, contrairement à d'autres structures associatives, sont présentes dans tous les établissements et facilement accessibles à toute lycéenne sur tout le territoire. 

                 - les lycéens peuvent gérer leur contraception par un accès simple et anonyme, parfois gratuit aux préservatifs. Les filles dépendent de la bonne volonté et maîtrise de leur partenaire. Ce dispositif favorise donc l'égalité entre les sexes.

· La coéducation : nous la réclamons pour donner notre avis sur les pratiques des professionnels de l'école, pouvons-nous délaisser une partie de nos prérogatives au profit des infirmières scolaires dont nous n'avons aucune raison de penser qu'elles ne sont pas compétentes en matière de santé, pour conseiller au mieux nos adolescentes, alors que nous sommes si mal placés pour aborder la sexualité de nos enfants ?

Au vu de ce passage au crible de nos convictions, il n'apparaît aucune contradiction entre ce dispositif et ce que défend partout et sur tous les sujets la FCPE. 

Les quatre FCPE départementales de la région Poitou-Charentes après les réunions d'information préparatoires à la mise en place de ce dispositif, ont donc accordé leur soutien au Pass'contraception comme un complément utile et parfois nécessaire à la santé des lycéennes.

Réponses à quelques objections relevées depuis ces derniers jours :
· Des jeunes filles de moins de 15 ans (elles représentent un faible pourcentage des lycéennes) pourraient à leur demande avoir accès à la contraception sans en alerter leurs parents. Depuis la loi du 4 juillet 2001 relative à l'IVG et à la contraception, la prescription et la délivrance de contraceptifs ne sont plus soumises à autorisation parentale. Le Pass' ne sera distribué que par des infirmières scolaires qui sauront orienter les plus fragiles et ce Pass' ne donne accès à une prescription que par la visite première à un médecin ou gynécologue. Il y a là deux interventions de professionnels de santé.

· Ce n'est pas la mission de l'école. L'école devrait donc se contenter d'expliquer à des adolescentes qu'il existe la contraception. Quelle peut-être l'utilité d'une information qui ne peut être suivie d'une prise en charge pour des raisons économiques ou d'accès à un prescripteur ?

· Le Pass' est une invitation à la débauche. C'est l'argument qui contrait déjà l'autorisation de prescription générale de la pilule, il y a plus de 40 ans. On a entendu à nouveau cet argument contre la loi sur L'IVG, il y a plus de 30 ans. Avec l'expérience de toutes ces années, le pays a pu constater que la fécondité des femmes n'a pas été atteinte et les gouvernements successifs depuis 10 ans se glorifient d'un taux de natalité exceptionnel !

"Mon ventre m'appartient", "Un enfant si je veux" hurlaient les grands-mères et les mères des adolescentes d'aujourd'hui, avons-nous déjà oublié ces luttes et devenons toujours revenir sur les mêmes combats ? 

Comment ne pas autoriser à nos filles ce que nous avons voulu et obtenu pour nous-mêmes ? 
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